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TOMES 6 ET 7 DES ŒUVRES DE JAURÈS : 
LES TEMPS DE L’AFFAIRE DREYFUS (1897-1899)
 
Les tomes 6 et 7 des Œuvres de Jaurès, recouvrant la période, de novembre 1897 à septembre 1899, où l’affaire Dreyfus en vient à dominer la vie publique française et à préoccuper de plus en plus Jaurès, forment un tout. Le tome 6, où les articles composant Les Preuves sont reproduits intégralement, s’arrête en septembre 1898. Le tome 7 enchaîne chronologiquement et reproduit les textes retenus pour la période s’étendant d’octobre 1898 à la grâce de Dreyfus, intervenue en septembre 1899.
Nous publions ainsi, à la fin du tome 7, les notices biographiques des personnages liés à l’Affaire, dont les noms apparaissent tout au long des deux volumes ; les autres personnalités, notamment politiques, sont présentées dans les notes.
La bibliographie des deux volumes est présentée également à la fin du tome 7.



CHAPITRE PREMIER

 Jaurès et les paysans 

La France reste à la fin du XIXe siècle majoritairement rurale. C’est le cas en particulier dans le Tarn, où Jaurès a été élu au scrutin de liste départemental en 1885, sur un programme d’union républicaine. À partir de 1893 il représente la deuxième circonscription d’Albi, composée de cinq cantons. Si celui de Carmaux, de très loin le plus peuplé et le seul industriel, a une importance décisive dans l’élection du député, les quatre autres sont exclusivement ruraux et très majoritairement composés de petits propriétaires à l’habitat dispersé. Seul un travail acharné leur permet de survivre1. Quand la crise économique s’abat sur la France à partir des années 1880, c’est la catastrophe.
Jaurès connaît bien ces hommes rudes. Il parle leur langue, l’occitan. « Paysan cultivé », il fait les foins, pendant les vacances, dans la petite ferme de ses parents ; il va vendre l’avoine dans les foires. Bref, il a de la terre à ses souliers. Il n’est pas seulement capable d’entendre leurs plaintes et leurs revendications. Mais s’il a besoin de leurs voix aux élections, ce n’est pas à n’importe quel prix : il veut leur expliquer les causes de leur misère, faire comprendre l’évolution des sociétés et les raisons qu’ils ont de défendre la République.
La tribune hebdomadaire que lui a offerte La Dépêche, « journal de la démocratie » qui s’implante dans la région, est un instrument essentiel de communication dans les bourgs. Il ne suffit pas, et de beaucoup, quand il s’agit du monde rural.
« J’ai été, autant qu’il a dépendu de moi, les visiter dans les hameaux et à domicile », écrit Jaurès en septembre 1897 à propos des électeurs paysans de sa circonscription : c’est qu’il a été, depuis le printemps, empêché par la préfecture de s’adresser à eux dans des réunions publiques. « Dès maintenant, ce contact familier, amical, avec la robuste démocratie paysanne a renouvelé ma force et a accru mon ardeur pour de nouveaux et plus vastes combats2. » Depuis sa première élection en 1885 sur un programme protectionniste, il n’a pas cessé de prendre la défense de ceux des travailleurs qui cultivaient eux-mêmes la terre, et il a continué à admettre l’opportunité de la protection, à condition qu’elle profite à ceux-ci et non pas aux gros propriétaires.
En janvier 1893, désormais explicitement socialiste, il a adopté, dans la perspective des législatives de cette année, le nouveau programme agraire du Parti ouvrier dont il s’est rapproché à ce moment-là. Lors de ces législatives il est, au dire de Millerand, le premier candidat socialiste à être élu autant par les travailleurs des champs que par les ouvriers de la ville. « Il est démontré maintenant, affirme le nouveau député, que l’idée socialiste peut rallier les cultivateurs », et il se dit persuadé qu’« avec le concours des paysans, les transformations sociales qui s’appellent des révolutions peuvent s’accomplir sans violence ». Ce jugement est confirmé par les études électorales de Rolande Trempé3.
Jaurès pense donc, comme les guesdistes, que le mouvement socialiste peut obtenir le soutien des paysans, alliés nécessaires des ouvriers des villes dans l’œuvre de transformation sociale, en leur proposant, dans le présent, le maintien de la propriété privée pour ceux qui travaillent la terre de leurs mains, et des mesures sociales pour tous. À cette époque il devient même, en faisant campagne sur ces points, le principal défenseur de la démocratie rurale au Parlement4. Une émouvante lettre de bonne année, que lui adressent les organisateurs d’un vaste meeting de paysans à Fleurance (Gers) en avril 1894, témoigne de la reconnaissance des ruraux à son égard. « Pour bien des paysans français, Jaurès commençait en cette fin de 1894 à figurer l’espérance5. »
En 1897 il a encore prononcé, sur les problèmes agricoles, l’un de ses plus célèbres discours parlementaires (les 19 et 26 juin et le 3 juillet). Pour la défense immédiate des petits propriétaires travailleurs, il a réclamé la réduction du service militaire, une réforme de l’impôt comportant la suppression totale de l’impôt foncier, la transformation  de la dette en créances hypothécaires sur l’État et l’achat par les communes de grandes machines, à louer aux cultivateurs.
Mais, pour lui, la petite propriété paysanne telle qu’elle existait alors devait disparaître un jour dans le processus de concentration. L’avenir serait à l’agriculture à grande échelle : à terme, seul le socialisme pourrait résoudre les problèmes des cultivateurs, en instituant une propriété nationale de la terre, organisée à travers les syndicats, les communes et la nation elle-même6.
Ses interventions au Parlement en fin de législature et ses nombreux articles sur la question paysanne, qui continuent à paraître dans La Dépêche en 1897 et au début de 1898, malgré la préoccupation croissante que lui inspire l’affaire Dreyfus, vont toujours dans le sens qui vient d’être esquissé. Il commente d’abord la publication par le ministère de l’Agriculture des résultats de l’enquête agricole de 1892, pour démontrer le recul de la propriété paysanne7, et saisit l’occasion pour déposer à la Chambre un projet de résolution demandant une enquête publique sur « l’état de l’agriculture et de la propriété rurale, et la condition des travailleurs agricoles » qu’il défend à la Chambre avant qu’il ne soit rejeté par 348 voix contre 152.
À un discours du président du Conseil Méline « terrassant le socialisme », affiché dans les campagnes, il répond dans La Lanterne, le 27 novembre, puis le 22 décembre il constate ce que Le Temps appelle un « coup de barre » donné par Méline à la politique protectionniste du gouvernement – qu’il ne condamne toujours pas complètement – en intervenant dans un débat à la Chambre sur la mévente des porcs, où il montre toute sa maîtrise d’un aspect complexe et préoccupant de la crise agricole.
Dans le débat parlementaire du 2 mars 1898 sur les primes à accorder aux sériculteurs, il dépose un amendement pour mieux protéger les cultivateurs en limitant la prime à la filature, et pour « garantir les ouvrières des filatures de soie contre des journées de travail démesurées ».
Pendant sa campagne électorale dans le Tarn, il continue à solliciter les paysans tant qu’il peut, malgré les entraves dont il est victime, en leur rappelant sa revendication constante d’une baisse de l’impôt et les « bienfaisantes réformes » proposées par le parti socialiste (voir sa profession de foi). Il note, dès février, que le gouvernement Méline n’a accordé qu’un dégrèvement « maigre » et « incomplet » aux cultivateurs. « Seule une réforme générale et profonde de l’impôt pourra apporter au peuple paysan, comme au peuple ouvrier, quelque soulagement, en attendant la grande transformation sociale qui débarrassera le travail des parasites qui le rongent8. »
Lorsqu’il se trouve battu le 8 mai 1898, malgré le soutien des ouvriers de Carmaux, il explique son échec par un ralliement de dernière minute à son adversaire, le marquis de Solages, de la part de ses électeurs paysans, jusque-là partagés et plutôt favorables à sa candidature, et il évoque les promesses et les pressions de ses adversaires, ainsi que le vote de certains bourgeois républicains en faveur du marquis prétendu rallié (voir « La poussée socialiste », La Lanterne, 15 mai 1898, et, sur la campagne électorale, le chapitre v du présent volume). Toujours optimiste et positif malgré son revers de fortune, Jaurès va désormais se vouer à l’œuvre d’éducation socialiste, chez les paysans comme partout.
Pour l’avenir, il continue à mettre tous ses espoirs dans le développement du socialisme paysan : la multiplication dans le pays d’associations paysannes, créées même par les adversaires du socialisme, lui semble un gage de l’avenir socialiste des campagnes (voir « Le socialisme français », Cosmopolis). Il réaffirme en août 1898 que « seul le socialisme peut apporter, non seulement des soulagements passagers, mais un remède décisif aux travailleurs agricoles9 ».


1 Rolande Trempé, « Jaurès député de Carmaux », dans Jean Jaurès, présenté par Vincent Auriol, PUF, 1959.
2 La Dépêche, 9 septembre 1897.
3 « L’échec électoral de Jaurès à Carmaux (1898) », Cahiers internationaux, n°93, février 1958, p. 47-64.
4 Claude Willard, Le Mouvement socialiste en France (1893-1905). Les guesdistes, Éditions sociales, 1965, p. 371.
5 Madeleine Rebérioux, « Jaurès et les paysans, une lettre de bonne année en 1895 », Bulletin de la Société d’études jaurésiennes, n° 38 (1970-3), p. 9-11.
6 Sur Jaurès et les paysans, voir Harvey Goldberg, Jean Jaurès. La biographie du fondateur du Parti socialiste, Fayard, 1970, passim, et Édouard Lynch, « Jaurès et les paysans », Bulletin de la Société d’études jaurésiennes, nos 128-129, p. 3-17.
7 « Statistique agricole », La Lanterne, 7 novembre 1897.
8 « Avis aux cultivateurs », La Dépêche, 2 février 1898.
9 « Pauvres paysans », La Petite République, 27 août 1898.

Statistique agricole1 

Le ministère de l’agriculture vient de publier les résultats de l’enquête agricole de 1892. Ils justifient pleinement, sur deux points essentiels, les affirmations que nous avons portées à la tribune dans le débat sur la crise agricole.
Nos adversaires nous ont dit, M. Méline, lui-même2, dans son discours à Vesoul, a affirmé que le nombre des petits propriétaires allait croissant. Or, que constate l’enquête décennale ? Elle constate que le nombre des cultivateurs propriétaires était en 1862 de 3 799 000, en 1882 de 3 525 000, et en 1892 de 3 387 000. Ainsi, depuis 1862, le nombre des paysans propriétaires a diminué de 400 000 ; dans la période de 1882 à 1892, c’est-à-dire en dix ans, il a diminué de 138 000 familles.
Voilà donc la preuve indéniable, fournie par le gouvernement lui-même, que le mouvement économique déracine de plus en plus les familles paysannes, et leur enlève la propriété de la terre.
Il est vrai que la statistique, tout en donnant ce résultat général, décompose les paysans propriétaires en deux catégories. Elle classe dans la première catégorie les paysans qui ont un domaine suffisant pour leur activité et qui travaillent exclusivement leur terre. Elle classe dans une seconde catégorie les paysans qui ne possèdent qu’une étendue de terre tout à fait insuffisante et qui tout en travaillant leur propre lopin se louent sur la terre d’autrui comme fermiers, métayers ou journaliers. Les premiers sont exclusivement propriétaires ; les seconds sont en partie propriétaires, en partie salariés.
Or, la statistique constate (et c’est de quoi nos adversaires peuvent être tentés de triompher un moment) que dans la première catégorie il y a une légère augmentation. Les paysans exclusivement propriétaires passent du chiffre de 2 132 000 en 1882 à 2 183 000 en 1892, soit une augmentation de 50 000, et M. Yves Guyot3, coutumier de ces conclusions hâtives et de ces faciles victoires, va proclamer qu’il y a multiplication de la propriété paysanne.
Mais, que se passe-t-il en même temps pour les paysans partiellement propriétaires ? Ceux-là disparaissent avec une frappante rapidité. En 1862, ils étaient de 1 987 000 ; en 1882, ils ne sont plus que 1 374 000, et en 1892, ils ne sont plus que 1 188 000 ; ils sont donc depuis 1862 réduits de sept cent mille, et depuis 1882 réduits de deux cent mille.
Ainsi pendant que la catégorie des paysans pleinement propriétaires s’accroissait de cinquante mille, la catégorie des paysans partiellement propriétaires perdait deux cent mille. S’il y avait vraiment croissance ou même maintien de la propriété paysanne, ces paysans qui ne possèdent qu’un lopin de terre devraient le garder comme le germe, comme le noyau d’une propriété plus complète. Au contraire pendant qu’un d’entre eux s’élève à l’état de propriétaire, il y en a trois qui perdent même cet humble commencement de propriété : sur quatre germes de propriété paysanne, il en est un qui s’épanouit, trois qui sont écrasés, et la classe des paysans semi-propriétaires semi-prolétaires tombe au prolétariat complet trois fois plus qu’elle ne s’élève à la propriété complète.
Bien mieux, comme c’est parmi les paysans possédant déjà un lopin de terre que se recrutent ceux qui arrivent à avoir un domaine, le recrutement des paysans pleinement propriétaires est compromis dans sa source même par la réduction singulièrement rapide de ceux qui ont un commencement de propriété.
Et à dire vrai si le chiffre des paysans pleinement propriétaires s’est accru de 50 000 dans cette période, c’est seulement parce que 200 000 paysans ont été contraints d’abandonner leurs lopins de terre et ces lopins sont venus arrondir un peu le tout petit domaine de quelques-uns de leurs voisins moins malheureux ou plus audacieux. Mais, au total, comme la statistique gouvernementale elle-même est obligée de le reconnaître, la classe des paysans propriétaires s’est appauvrie en dix ans de cent cinquante mille unités.
Le recul de la propriété paysanne est donc évident.
Il est évident aussi que la condition des salariés agricoles s’est aggravée. D’abord, si elle s’était améliorée, on s’expliquerait mal la décroissance si rapide de leur nombre. Par exemple, les journaliers étaient 2 000 000 en 1862 ; ils n’étaient plus que 1 480 000 en 1882 ; et enfin ils ne sont plus que 1 210 000 en 1892. Ils se sont réduits de huit cent mille en trente ans ; de deux cent soixante-dix mille dans la dernière période décennale.
De même le nombre des valets domestiques et servantes de ferme passe de 2 095 000 en 1862 à 1 954 000 en 1882, à 1 832 000 en 1892. Il diminue donc, dans la dernière période décennale, de 130 000. Il semble que les prolétaires du sol, ainsi réduits de nombre, vont pouvoir plus aisément faire la loi aux propriétaires et hausser les salaires. Il n’en est rien ; la statistique constate il est vrai dans les gages des domestiques de ferme un très léger relèvement de 1882 à 1892.
Je ne discute pas ces chiffres : je constate seulement qu’à raison de la diversité des emplois dans les fermes, le gage moyen est très difficile à calculer avec certitude. Mais pour la catégorie des journaliers, pour ces douze cent mille ouvriers de la terre à la journée, dont le salaire relativement uniforme peut être calculé plus sûrement, que constate la statistique officielle ? On peut l’étudier à la page 245 ; on constatera que partout, qu’il s’agisse des ouvriers nourris ou non nourris, de l’hiver ou de l’été, les salaires ont fléchi sensiblement de 1882 à 1892. Et comment expliquer cette baisse des salaires coïncidant avec la diminution des bras sinon par le progrès du machinisme agricole ? Dans le monde paysan commencent donc à agir les mêmes forces que dans le monde ouvrier.
En tout cas, il est significatif qu’après les affirmations optimistes de M. Deschanel4 et de M. Méline, les documents officiels constatent la diminution du nombre des paysans propriétaires et le fléchissement des salaires pour les ouvriers agricoles.
Mais je suis le premier à en convenir. Ces chiffres ne suffisent pas : ils ne donnent, si je puis dire, que la vérité morte, et nous avons besoin de la vérité vivante.
Aussi, comme conclusion du débat qui va reprendre aujourd’hui et où nos ennemis affectent de ne voir qu’un jeu de paroles, nous demanderons l’ouverture d’une grande enquête où les paysans seront appelés à déposer sur les conditions de leur vie et de leur travail. Par quelle raison, par quel prétexte pourrait-on s’y opposer ?


1 La Lanterne, 7 novembre 1897.
2 Jules Méline (1838-1925), député puis sénateur des Vosges de 1876 à 1925, longtemps proche de Jules Ferry à qui il succède en 1892 comme président du conseil général des Vosges. Un des principaux acteurs de l’évolution des républicains modérés après 1893. Président du Conseil et ministre de l’Agriculture d’avril 1896 à juin 1898. Protectionniste convaincu. Antidreyfusard habile.
3 Yves Guyot (1843-1928), républicain sous l’Empire, député radical de la Seine de 1885 à 1893, ministre des Travaux publics de février 1889 à février 1892 ; porte-parole brillant du libéralisme : en politique, du point de vue des mœurs, en économie et en société. En 1897, il vient de publier La Comédie socialiste : dix chapitres dénoncent la personne de Jaurès, son « mépris des faits » et son immoralisme... Les socialistes sont à ses yeux « des farceurs, des fous, des rhéteurs, des hypocrites ». Fondateur du Siècle, il est ardemment dreyfusard.
4 Paul Deschanel (1856-1922), député d’Eure-et-Loir de 1885 à 1920, républicain « sans épithète » – l’expression est de lui –, très hostile au socialisme, s’est opposé vivement à Jaurès en juillet 1897 au moment des débats sur la crise agricole. Orateur agréable, il sera élu président de la République en février 1920 mais, malade, devra renoncer à cette fonction en septembre.

La délivrance des paysans1 

Pour que les paysans échappent à la misère qui les menace de plus en plus, il faut avant tout qu’ils se rendent bien compte de ce qui se passe dans la société d’aujourd’hui. Il faut qu’ils apprennent à réfléchir sur les causes de leurs souffrances et à connaître la vérité. La vérité c’est que, de plus en plus, les travailleurs paysans, les producteurs paysans, sont dominés et exploités par la classe capitaliste. Ce n’est pas là de vaines paroles. Si je ne pouvais le démontrer par des faits, je ne risquerais pas une pareille affirmation. Mais les plus prévenus contre nous seront obligés d’avouer que l’expérience nous donne raison.
Je ne parle pas aujourd’hui du dommage indirect, mais certain, que le grand capital cause aux paysans en exploitant la classe ouvrière. Pouquoi, en effet, les ouvriers achètent-ils souvent les produits artificiels, qui prennent la place des bons produits agricoles et en avilissent le prix ? Est-ce que par hasard les ouvriers préfèrent le vin de raisins secs ou telle autre mixture industrielle au bon vin des bonnes vignes qui mûrissent les raisins au soleil ? Est-ce que par hasard les ouvriers préfèrent l’horrible saindoux, fabriqué en fraude dans les usines avec du suif et de l’huile de coton, à la bonne graisse, au bon lard et au bon jambon des porcs de nos montagnes du Tarn et de l’Aveyron, de Pampelonne, de Saint-Christophe et de Najac ? C’est la misère seule qui oblige ces ouvriers en trop grand nombre à acheter des produits inférieurs et falsifiés, des produits de misère2.
C’est parce que la classe ouvrière n’est pas encore maîtresse de son travail, c’est parce qu’elle est livrée sans défense à tous les désordres et à toutes les misères du salariat, c’est parce qu’au lieu d’être maîtresse de son travail et d’être organisée en vastes associations de producteurs libres reliées par la grande association nationale, elle doit fournir à une minorité privilégiée dividendes et profits, qu’elle ne peut pas acheter comme il faudrait les bons produits de la terre et du travail paysan. Lorsque les ouvriers s’organisent dans leurs congrès, dans leurs syndicats, dans leurs groupes politiques, pour améliorer leur sort, en travaillant pour eux-mêmes ils travaillent en même temps pour les paysans, et quand cela sera bien compris de tous, la face du monde ne tardera pas à changer.
Mais c’est directement aussi que les paysans subissent ce que j’appelle l’exploitation capitaliste. Entre exemples innombrables, je n’en veux aujourd’hui donner que trois.
Je rappelle d’abord d’un mot, parce que la crise dure toujours, ce qui s’est passé à Roquefort et sur le plateau du Larzac. Peu à peu, la Société de Roquefort a ruiné, découragé ou absorbé les autres producteurs de fromages, et quand elle a eu un monopole de fait, soit qu’elle ait compromis les débouchés par une gestion maladroite, soit aussi qu’elle ait abusé de son monopole pour faire à son gré la baisse du lait, elle a baissé subitement de moitié le prix du lait qu’elle payait aux éleveurs de brebis de l’Aveyron. Et voilà des paysans en servitude.
Dira-t-on que ce sont des mots, des déclamations ? Les paysans de l’Aveyron savent par une cruelle expérience que ce sont des faits, des réalités, et les vrais déclamateurs, les vrais marchands de paroles vaines, ce sont ceux qui essaieraient de nier la domination croissante du capitalisme sur les paysans. Si je rappelle ce fait dont j’ai déjà parlé, d’abord ici, puis à la Chambre, c’est parce qu’il était tout à fait précis et décisif. C’est aussi parce qu’il faut que les producteurs paysans de l’Aveyron, trop habitués jusqu’ici à voter pour certains hommes qui ne font rien pour eux3, songent enfin à s’organiser pour la lutte et à se défendre.
Il y a un autre exemple, c’est celui de la crise qui a sévi et qui sévit encore sur l’élevage du porc. Il est absolument certain que l’an dernier surtout, et cela dure encore, quand les paysans vendaient les porcs, ils étaient littéralement en perte. Il ne s’agit pas là d’un à-peu-près ou d’une exagération. Quand ils avaient fait le compte de leurs dépenses et qu’ils mettaient en regard le prix de vente, les dépenses étaient plus fortes ; et ils avaient pris beaucoup de peine pour se ruiner. Oh ! la belle société bien organisée !
Mais à quoi cela tient-il ? Ici, la question est plus compliquée et les causes sont multiples. Je les analyserai avec soin et en détail un jour prochain, mais dès maintenant, je veux indiquer les grands traits. Il ne semble pas que ce soit l’importation des porcs étrangers qui soit la cause dominante de la mévente. À coup sûr, l’importation continue, mais elle est moindre qu’autrefois. Elle est moindre qu’au temps où les porcs se vendaient à un prix rémunérateur. Les deux causes principales qui apparaissent aujourd’hui sont d’ordre capitaliste.
D’abord les grandes beurreries puissamment installées comme de grandes usines industrielles ont à utiliser une quantité considérable de petit-lait, surtout depuis l’invention de nouveaux procédés de barattage ; et pour utiliser ce petit-lait, elles se sont annexé d’immenses porcheries où le porc est élevé en grand et à peu de frais.
Ainsi, la concurrence de la grande production commence pour la petite production paysanne, comme elle a commencé, il y a trois quarts de siècle, pour la petite production industrielle.
De plus, depuis que des droits de douane élevés ne permettent plus d’imposer directement le saindoux américain, de puissantes usines de fabrication et de falsification se sont installées, et, comme je disais plus haut, avec une petite quantité de saindoux, de suif et d’huile de coton elles fabriquent en grand un prétendu saindoux qui contribue à l’avilissement des cours. Ainsi, dans l’élevage du porc, la concurrence de la grande production et la falsification industrielle, c’est-à-dire deux faits de l’ordre capitaliste, menacent de plus en plus le paysan.
Enfin il faudrait aux paysans le plus grand aveuglement pour ne pas voir que depuis quelques années, dans la question du blé, ils sont entièrement aux mains des spéculateurs. Nos ennemis auront-ils encore l’audace de dire ici que ce ne sont que des mots ? Mais que s’est-il passé depuis cinq ou six ans surtout ? Il est certain que c’est le blé importé du dehors qui règle les cours sur le marché français. Mais les achats au-dehors, qui les fait ? Est-ce que c’est un commerce honnête et loyal ? Pas le moins du monde. Tout le grand commerce d’importation des blés étrangers est aux mains d’un petit nombre de grands capitalistes, de grands spéculateurs et ils se servent de leur puissance non pour alimenter la France suivant ses besoins, mais pour faire à leur gré la hausse ou la baisse. La récolte est-elle abondante ? Ils multiplient les achats au-dehors, souvent des achats fictifs, pour aggraver la baisse, et c’est ainsi qu’en ces dernières années ils ont ruiné les paysans. Au contraire, la récolte est-elle insuffisante, comme cette année, et le moment serait-il venu de faire les achats sérieux au-dehors pour empêcher la disette ? Ils suspendent au contraire les achats, et ils se préparent aussi à faire, s’il leur plaît, au cœur même de l’hiver, des hausses qui peuvent être excessives. Je le répète : les paysans ne sont-ils pas ainsi aux mains des spéculateurs ? Il y avait un moyen décisif d’empêcher dans la question du blé cette souveraineté de la spéculation. C’est celui qu’avait proposé le parti socialiste. Nous le reprendrons à l’heure voulue, car seul il peut garantir les paysans contre les baisses ruineuses, et la nation tout entière contre les hausses exagérées. Je sais bien qu’une majorité imprévoyante, ou asservie au grand capital, a repoussé notre projet. Mais l’expérience a cruellement montré aux paysans, elle montrera peut-être demain cruellement à tous combien il en coûte de laisser à quelques financiers irresponsables une pareille puissance.
Nous ne nous découragerons pas dans la lutte entreprise pour le travail paysan.
Et il y aurait déjà un progrès immense, les travailleurs agricoles prépareraient sérieusement la délivrance, s’ils comprenaient bien que lorsque les socialistes leur parlent d’exploitation capitaliste, il y a sous ces mots de douloureuses réalités.


1 Le Tocsin populaire (Commentry), 13-20 novembre 1897.
2 Cet éloge de la « bonne bouffe » ne surprend pas sous la plume de Jaurès dont l’amour pour la nourriture de qualité et les produits du terroir était proverbial.
3 L’Aveyron fait partie des départements où se conjuguent l’influence de l’Église et celle des notables restés attachés à la monarchie.

Discours à la Chambre sur la crise agricole1 

M. le président. La parole est à M. Jaurès pour déposer un projet de résolution en faveur duquel il demande l’urgence et la discussion immédiate.

M. Jaurès. Ce projet de résolution est ainsi conçu :
« La Chambre invite le Gouvernement à organiser une enquête publique sur l’état de l’agriculture et de la propriété rurale et sur la condition des travailleurs agricoles. »
Que la Chambre se rassure, je n’entends pas, même pour quelques instants, rouvrir le débat. Elle connaît la difficulté réglementaire, tout à fait indépendante de notre volonté, qui nous a empêchés de soumettre notre projet de résolution à son vote quant au fond. J’espère que personne ne s’abritera derrière cette difficulté réglementaire et que, à propos de l’urgence, la Chambre voudra bien régler la question au fond. Ceux-là seuls voteront contre l’urgence qui sont décidés à voter contre le fond même de la proposition. L’opinion de tout le monde est faite, et il est inutile d’ajourner le débat pour des questions de pure procédure.
Sur le fond même, je n’ai qu’un mot à dire. Tout à l’heure, M. le président du conseil, de sa place, m’a objecté – et c’est le seul argument qu’il ait produit contre notre proposition – qu’une enquête perpétuelle et tout à fait utile se poursuit au ministère de l’agriculture. Je ne méconnais en rien l’utilité de ces permanentes enquêtes administratives faites par le pouvoir. Mais dans tous les pays libres, dans tous les pays d’opinion, à côté de ces enquêtes administratives permanentes, il s’est produit sur toutes les grandes questions une enquête publique qui mettait en mouvement la nation elle-même. (« Très bien ! très bien ! » à l’extrême gauche.)
M. le président du Conseil a constaté que la crise traversée à l’heure actuelle par la production agricole, par le travail agricole, était sans précédent, qu’elle avait une durée, une étendue qui en faisaient une crise sans précédent. Eh bien, je demande à la Chambre, je demande à tous les partis, je demande au Gouvernement lui-même quel intérêt il peut y avoir, dans cette crise que l’on reconnaît exceptionnelle, à empêcher les diverses catégories de propriétaires ruraux et de travailleurs agricoles de venir eux-mêmes déposer sur la crise, de venir dire publiquement devant le pays, pour que chacun puisse mesurer l’étendue du mal et y proportionner le remède : voilà ce que nous sommes, voilà ce que nous souffrons, voilà quelle est notre condition, voilà quel est le mal, et voici quel est le remède réclamé par nous.
Messieurs, nous demandons la parole pour tous les paysans de France. (Applaudissements à l’extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le président du conseil.

M. le président du Conseil. Messieurs, je suis en vérité un peu surpris de la conclusion posthume que l’honorable M. Jaurès apporte à son interpellation. Vous voudrez bien remarquer qu’il était l’auteur de l’interpellation, que c’est lui qui nous a interrogés, qui a interrogé la Chambre sur les différents remèdes qui pourraient être apportés à la crise agricole. J’attendais avec une certaine curiosité, je vous l’assure, la conclusion de M. Jaurès et de ses amis. J’espérais qu’il nous apporterait un ordre du jour fortement motivé dans lequel il développerait son système, dans lequel il nous expliquerait par quels moyens pratiques il entendait venir au secours de l’agriculture. Et voici que M. Jaurès se dérobe et apporte une demande d’enquête. (Dénégations à l’extrême gauche. – « Très bien ! très bien ! » au centre.)

M. René Chauvin2. On a étouffé le débat. (On rit.)

M. le président du Conseil. Qu’il me soit permis maintenant de lui dire qu’il arrive un peu tard pour formuler cette demande ; car la Chambre vient de répondre à la question posée par lui. Elle a dit plusieurs choses et notamment que le remède n’était pas dans le collectivisme, qu’elle condamne à une immense majorité, mais dans un ensemble de mesures, indiquées par l’ordre du jour de l’honorable M. Deschanel, et destinées à soutenir la production agricole, à défendre le marché national et à diminuer les prix de revient.
C’est une réponse à la question posée ; et, vraiment, le pays ne comprendrait guère que la Chambre, après avoir déclaré qu’elle est suffisamment éclairée sur les moyens nécessaires pour venir au secours de l’agriculture, se prononçât, aussitôt après, pour une enquête, signifiant ainsi qu’elle demande à être éclairée. (« Très bien ! très bien ! ».)
Il y aurait là une contradiction qui n’échappe pas à l’honorable M. Jaurès lui-même. J’ajoute que si M. Jaurès croit répondre de cette façon aux sentiments et aux désirs de l’agriculture, il se trompe étrangement. L’agriculture est devenue singulièrement sceptique sur les grandes enquêtes, car pendant quarante ans on en a fait qui n’ont abouti à aucun résultat. Elle remarque, au contraire, qu’on ne travaille pour elle que depuis qu’on n’en fait plus.
Quand j’ai dit qu’on poursuivait sur l’agriculture une enquête perpétuelle, M. Jaurès a compris qu’au ministère de l’agriculture on se renseigne jour par jour sur sa situation. C’est vrai, mais ce n’est pas cela que j’appelle une enquête. Ce que je veux dire, c’est que nous sommes à une époque où, grâce aux sociétés d’agriculture, grâce à la presse agricole qui a pris un développement considérable, chaque jour apporte son contingent de renseignements sur la situation de notre agriculture. Tous les jours les pouvoirs publics sont en mesure de statuer sur des faits précis, matériellement connus. L’enquête que vous proposez ne nous apprendrait donc rien. L’agriculteur vous répondra, si vous le consultez, qu’un grain de mil ferait bien mieux son affaire. (Applaudissements au centre et sur divers bancs à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Jaurès.

M. Jaurès. Je dois de très sérieuses excuses à la Chambre, car, si dans cette question je me suis dérobé, comme l’a dit M. le président du conseil, je me suis dérobé, en tout cas, très longuement. (Sourires.) Mais la question n’est pas là, et en vérité, monsieur le président du conseil, il me semble qu’il ne faudrait pas la ramener à une simple polémique de tribune entre vous et un parti, quel qu’il soit, dans cette Chambre.
Vous avez dit que la Chambre, en adoptant un ordre du jour où elle indique certaines réformes qu’elle veut étudier et appliquer, avait déclaré par là même qu’elle était suffisamment éclairée, que toute enquête était donc inutile. Mais comment ne voyez-vous pas que, pour préciser, pour faire entrer dans la réalité, dans la pratique, les réformes générales contenues dans l’ordre du jour de la Chambre, il est utile, il est nécessaire même de connaître de très près la réalité de la condition des cultivateurs ?
Vous avez dit encore qu’il se poursuivait, par l’opinion publique, par les grandes sociétés d’agriculture3, une sorte d’enquête permanente. Mais quelle que soit la déférence et la confiance que vous avez pour ces sociétés d’agriculture, quand même vous seriez convaincu qu’elles représentent pleinement et avec sincérité la totalité du monde agricole, comment ne voyez-vous pas que vous serez plus sûrement renseigné en appelant le monde agricole lui-même, dans tous ses éléments, à témoigner et à déposer devant vous ? (Très bien ! très bien ! à l’extrême gauche.)
Est-ce que l’Angleterre ne connaît pas, elle, ces grandes organisations agricoles ? Nulle part la propriété rurale n’est plus fortement organisée que ne l’a été la propriété anglaise ; il y a en Angleterre des sociétés d’agriculture s’appliquant à toutes les branches de la production agricole. C’est donc dans ce pays-là, à en croire M. le président du conseil, que les enquêtes directes, publiques, seraient inutiles. Or, c’est en Angleterre que, récemment, à propos d’une crise agricole qui ne dépasse pas en intensité la crise agricole de la France... (Mouvements divers.)
Au centre. C’est une erreur.

M. Jaurès. Vous le saurez lorsque vous aurez fait précisément l’enquête dont je parle. Et en vérité, comment pourrez-vous répondre à tous ces travailleurs du sol, à ces journaliers, à ces domestiques de fermes, à ces travailleurs qui, eux, ne sont pas tous groupés dans vos grandes sociétés agricoles (Applaudissements à l’extrême gauche), comment pourrez-vous répondre à tous ces petits propriétaires paysans dont vous n’avez même pas pu chiffrer approximativement la dette hypothécaire, comment pourrez-vous leur répondre, lorsqu’ils vous diront : Pourquoi m’avez-vous interdit la parole ? (Applaudissements sur les mêmes bancs.)
Pourquoi dans ce pays libre, dans ce pays de République, n’a-t-on pas ouvert l’enquête publique qui était demandée ? Et si tout le monde se réclame du droit de parler des paysans, si les gouvernants, si les comices et les sociétés agricoles, si les représentants du pays se réclament du droit de parler des paysans, pourquoi retirer aux paysans eux-mêmes la faculté de se faire entendre ? Pourquoi les bâillonner ? pourquoi leur fermer la bouche ? C’est que vous avez peur, si vous le faites (Dénégations et exclamations au centre. – Applaudissements à l’extrême gauche), d’entendre de leur bouche d’autres paroles que celles que vous formulez en leur nom.
Messieurs, il serait inacceptable, il serait incompréhensible de refuser l’enquête agricole demandée par nous, et vous me permettrez bien de rappeler qu’au moment où nous avons ouvert ce débat il n’y avait presque personne, dans la presse de droite comme dans celle de gauche, sur les bancs du centre aussi bien que sur ceux de l’extrême gauche, qui ne reconnût qu’il pouvait être utile, en effet, pour aller au fond des choses, pour saisir, sous la surface des statistiques administratives, forcément incomplètes et artificielles, la réalité des faits, qu’il pouvait être utile, dis-je, de faire cette enquête publique réclamée par nous et que, sur ce point du moins, tous les représentants du pays pouvaient être d’accord.
J’espère, messieurs, que vous êtes restés fidèles à cette pensée. (Applaudissements à l’extrême gauche.)



1 Chambre des députés, séance du 20 novembre 1897 (Journal officiel, p. 2524-2525).
2 René Chauvin (1860-1936) : d’abord « galibot » à la mine, puis ouvrier et enfin petit patron coiffeur, il est député de Saint-Denis entre 1893 et 1898. Militant actif du Parti ouvrier français.
3 Les « grandes sociétés d’agriculture » sont toujours, à la fin du siècle, dirigées par de grands propriétaires qui ne sont pas tous étrangers au monde des affaires. Elles ont utilisé la loi Waldeck-Rousseau sur les syndicats de 1884. La plus importante est l’Union centrale dite de la rue d’Athènes ; cf. Pierre Barral, Les Agrariens français, de Méline à Pisani, Armand Colin, 1968.

Nouvel affichage1 

Il n’y a guère, me semble-t-il, que M. Deschanel qui puisse se plaindre de l’affichage du discours de M. Méline2. On avait dit que par lui le socialisme était terrassé : il paraît qu’une nouvelle massue d’Hercule était nécessaire, et quoique déjà morts de la main de M. Deschanel, il nous a fallu mourir encore de la main de M. Méline. Combien de fois faudra-t-il tuer encore le socialisme pour qu’il arrive au pouvoir ?
Pour nous, je le dis très sincèrement, nous voudrions que le discours de M. Méline fût lu et médité par tous les paysans de France. D’abord, il ne nous est pas indifférent que la majorité opportuniste et réactionnaire se croie obligée de nous combattre dans les campagnes par des affichages répétés. Elle apprend ainsi aux paysans qu’il y a un parti socialiste qui lutte pour les travailleurs de la terre, qui veut arracher le sol à l’aristocratie terrienne ou à la bourgeoisie oisive qui le détient et le restituer aux travailleurs qui le fécondent.
Les paysans apprennent, il est vrai, à la même heure que nous ne sommes encore qu’un petit groupe à la Chambre, une quarantaine au plus. Non seulement les réactionnaires et les modérés nous combattent, mais quand se pose le problème décisif, quand il faut recommencer contre la féodalité capitaliste l’œuvre de libération tentée  il y a un siècle contre l’ancienne féodalité, quand nous demandons la nationalisation de la propriété ainsi que la Révolution française a nationalisé il y a cent ans la propriété des nobles et des prêtres, les radicaux se séparent de nous et tiennent à marquer qu’ils se séparent de nous. Soit, et c’est bien entendu. Nous sommes les isolés ! contre nos doctrines manifestent tous les autres partis.
Les paysans savent et sauront que non seulement, nous socialistes, nous ne sommes pas encore la majorité, mais que nous sommes la minorité dans la minorité. Mais avons-nous dit aux travailleurs que la lutte était close et qu’ils touchaient à la victoire ?
Seulement, quand les paysans de France auront expérimenté le néant des réformes que la majorité leur promet, quand les petits propriétaires seront ruinés de plus en plus par la concurrence de la grande propriété plus fortement outillée, quand les prolétaires du sol constateront leur impuissance définitive à conquérir la propriété de la terre alors tous se tourneront vers cette minorité socialiste qui, elle, propose les décisives solutions.
Et l’isolement même où les timides le laissent aujourd’hui désignera le parti socialiste à l’affection de la classe paysanne désabusée des promesses gouvernementales et des demi-réformes sans portée. Ce n’est pas avec une charrue émoussée, tenue par des mains incertaines, qu’on déracinera la propriété oisive qui exploite les paysans de France.
D’ailleurs, à quoi se réduisent les réfutations du socialisme esquissées par M. Méline ? Il a été obligé d’avouer que la grande propriété progressait, que les prolétaires du sol, emportés par la misère, fuyaient désespérément vers les villes, et que dans les régions viticoles, où pourtant la petite propriété est plus répandue qu’ailleurs, les paysans propriétaires avaient perdu en dix ans deux cent mille hectares passés à la grande propriété.
Et quels remèdes propose-t-il ? Il a osé parler du bimétallisme international, juste à l’heure où l’Inde se refuse à reprendre la frappe libre de l’argent, où l’Angleterre affirme à nouveau le monométallisme or, et où M. Théry3 lui-même est obligé de convenir que le bimétallisme international subit les plus graves échecs.
Et c’est pourtant cette chimère, déjà morte, que M. Méline offre aux paysans comme le suprême moyen de salut. Il est vrai qu’il ajoute qu’il ne sait quand son rêve bimétalliste s’accomplira, et que, d’ici là peut-être, l’humanité aura été rassasiée de souffrances.
Mais je me trompe, M. Méline a un autre remède à la crise agricole : c’est l’écrasement complet, systématique du petit commerce4. Ici, pas d’équivoque. Nous pensons, nous socialistes, que le petit commerce est menacé, comme la petite propriété, par l’évolution économique et la concurrence croissante du grand capital. Il y a des petits commerçants qui croient que ce mouvement peut être arrêté, et ils fondent des ligues pour cela5. Une cruelle expérience leur apprendra que cette lutte est vaine, qu’ils n’ont rien à attendre du régime capitaliste et qu’ils doivent s’unir aux ouvriers et aux paysans pour créer une société nouvelle.
Mais du moins, dans cet ordre social nouveau que nous préparons, il y aura place pour tous, droit pour tous au travail et à la vie. Aujourd’hui, que se passe-t-il, au contraire ? Qui se demande ce que fera, ce que deviendra le boutiquier ruiné, le petit commerçant exproprié ?
Ils s’en vont tous, les expropriés, grossir le prolétariat déjà surabondant qui ne sait où trouver l’emploi de ses bras, et c’est un nouveau flot de misère qui s’ajoute à la misère croissante.
Or, cette expropriation fatale du petit commerce, les gouvernants d’aujourd’hui se proposent de la hâter encore et de la précipiter. Selon M. Méline, si les paysans souffrent, ce n’est pas parce que les grands spéculateurs font à leur gré la hausse et la baisse des produits, ce n’est pas parce que les propriétaires oisifs prélèvent sur les paysans la rente du sol.
Non, c’est parce que le petit commerce n’a pas encore disparu. C’est la faute des boulangers et des bouchers, selon M. Méline, s’il y a crise agricole et il demande qu’au plus tôt les grandes boulangeries coopératives ou les grandes boulangeries capitalistes remplacent les petits boulangers ; il demande que les syndicats agricoles se substituent aux boucheries.
Soit. Mais admirez, je vous prie, comme le régime capitaliste se débat dans une contradiction sans issue. Le petit commerce est une classe moyenne ; les petits commerçants sont intermédiaires entre la bourgeoisie et le prolétariat ; ils tiennent au prolétariat par l’exiguïté de leurs ressources, par la précarité et la dépendance de leur vie ; mais ils tiennent à la bourgeoisie par leur petit capital ; ils sont liés à la société présente par les exigences du crédit. Cette petite bourgeoisie est donc pour l’ordre social présent une protection, une garantie. Qu’elle disparaisse et le prolétariat, n’ayant plus devant lui que la haute bourgeoisie capitaliste et le capital concentré, les culbutera aisément.
Or, voici un gouvernement, qui se dit et se croit conservateur, qui ne trouve pas d’autre solution à la crise agricole que d’exterminer le petit commerce. Quel désordre et quel désarroi d’esprit ! Et il nous plaît vraiment que sur tous les murs s’étale cette incohérence de gouvernants aux abois. C’est sans ironie aucune que je disais que nous ne voulions pas nous opposer à l’affichage. Nous craignons seulement que le discours affiché ne soit pas assez lu.
Et M. Méline, lui, commence à avoir la peur contraire. Il commence à craindre que son discours soit trop lu ; et la preuve c’est qu’il l’a déjà changé. En ce point décisif et périlleux du petit commerce il a introduit à l’Officiel, pour atténuer et déguiser sa pensée, des phrases qu’il n’a pas dites en séance, il a ajouté à l’Officiel que, selon lui, les coopératives ne devaient pas supprimer entièrement les intermédiaires, mais « les limiter » et leur servir de « régulateurs ».
C’est en contradiction absolue avec tout le sens de son discours, et cette modification après coup ne prouve qu’une chose : c’est que M. Méline a eu peur de l’effet de son discours. Mais il est trop tard ; la France tout entière ne tardera pas à savoir que la suppression systématique de la petite bourgeoisie est la seule solution gouvernementale. Et comme il faut qu’une grande crise sociale soit inévitable puisque les gouvernements conservateurs eux-mêmes s’emploient à l’accélérer et à l’aggraver !


1 La Lanterne, 23 novembre 1897. La demande d’affichage date du 20 novembre 1897.
2 Jaurès commente ici son ultime intervention du 20 novembre, en conclusion du long débat qu’il avait ouvert en juin sous forme d’interpellation sur « la crise agricole » (tome 5 des Œuvres). Paul Deschanel lui a répondu le 10 juillet en exaltant le « cher paysan de France » qui « sauvera d’un matérialisme barbare l’âme idéaliste de la France ». Applaudi de la droite à la gauche, son discours a été proposé à l’affichage le 10 novembre. Président du conseil, républicain « progressiste », Méline lui a succédé le 13 et le 20 novembre. Applaudi au centre et à droite, beaucoup moins à gauche, il a annoncé la croissance inéluctable de la grande propriété. Son discours a été lui aussi proposé à l’affichage et Jaurès a annoncé que les socialistes voteraient pour, car les propos de Méline facilitent et attestent la croissance de l’idée socialiste.
3 Edmond Théry (1855-1925), fondateur de L’Économiste européen, y défend avec autorité les thèses de Méline. Jaurès ne cite pas les États-Unis.
4 Les prises de position de Jaurès sur le petit commerce sont, à cette date (novembre 1897), présentées dans le tome 5 des Œuvres.
5 Cf. la Ligue syndicale pour la défense du commerce et de l’industrie fondée par Léopold Christophe.

Discours à la Chambre
 sur la mévente du porc1 

M. Jaurès. La Chambre sait que, contrairement au sentiment de nos amis – je ne le cache pas – je n’ai, pour ma part, aucun parti pris contre la politique de protection. Je crois que le paysan doit être protégé, et je reconnais que dans la question des porcs en particulier il y a une crise très aiguë. Ce qui la rend douloureuse, c’est le fait que l’élève des porcs n’est pas précisément la partie riche de l’industrie agricole. (« Très bien ! très bien ! ») Il représente ce qu’il y a non seulement de plus pauvre, mais je dirai à certains égards de plus misérable dans la misère rurale. Ce sont les vieilles femmes à bout de chemin, à bout de travail, à bout de ressources, qui sont chargées de garder, d’élever deux ou trois cochons. On en conserve un pour le ménage, on vend les deux autres, et c’est sur cette très faible ressource que vivent souvent les familles les plus pauvres de nos plus misérables villages.
Je n’ai donc aucun parti pris contre une politique qui tendrait à assurer aux paysans une protection efficace, à condition qu’elle soit complétée, corrigée par des dégrèvements vigoureux des impôts intérieurs.
Mais, messieurs, je crois pouvoir dire, sans exagération aucune, sans parti pris aucun, que votre projet sera non seulement inefficace, mais nuisible. Si je le combats à cette tribune, c’est surtout parce qu’il constituerait à l’égard des paysans, qu’on le veuille ou non, une politique de trompe-l’œil et de diversion. (Applaudissements à l’extrême gauche.)
Non, vous ne leur apportez rien, mais vous apportez quelque chose aux industriels, aux commerçants, à certaines catégories de commerçants qui, à l’heure présente, n’ont pas droit à votre protection.
Messieurs, il y a un point sur lequel protectionnistes et libre-échangistes, l’honorable M. Martinon2 comme l’honorable M. Gruet3, ont été d’accord dans cette discussion : c’est que tandis que le prix du porc vendu par le paysan baissait depuis trois ans de 50 p. 100 au moins, il ne se produisait pas une baisse correspondante, ou plutôt il ne se produisait aucune baisse dans le prix de la viande de porc au détail. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)
Il semble donc, si vous voulez protéger les paysans sans favoriser cette spéculation des commerçants qui retiennent pour eux toute la différence entre le prix paysan et le prix de la vente au détail, il semble tout au moins que, dans les mesures de protection que vous prenez, vous deviez vous intéresser aux agriculteurs et aux agriculteurs seuls, et ne pas protéger le charcutier, l’intermédiaire qui bénéficie de la différence des prix.

M. DE Grandmaison4.  L’autre jour vous défendiez les intermédiaires.

M. Jaurès. Je vous répondrai dans un instant.

M. Martinon, rapporteur. J’ai dit vendredi dernier que l’avilissement des prix tenait à la dépréciation des corps gras du porc, et que les charcutiers étaient obligés de majorer le prix de la viande maigre pour compenser la perte qu’ils subissent sur les corps gras. (« Très bien ! très bien ! »)

M. Jaurès.  Vous proclamez donc maintenant, monsieur Martinon – il faut que cela soit bien entendu à cette tribune –, que c’est à bon droit que les charcutiers ont maintenu les prix antérieurs.

M. le rapporteur.  Je constate un fait : c’est que le saindoux, par exemple, qui valait 150 fr. il y a quelques années, vaut aujourd’hui 65 fr. Il est très certain que le charcutier est obligé de majorer le prix de la viande maigre pour compenser la perte qu’il subit sur le saindoux.

M. Jaurès.  Je remercie M. le rapporteur de ses explications ; il constate, dit-il, un fait...

M. le rapporteur.  Je le constate sans l’apprécier.

M. Jaurès.  Il s’agit de l’expliquer et d’en tirer les conclusions. Il ne faut pas qu’en cette matière nous nous leurrions les uns les autres et que nous leurrions le pays. (« Très bien, très bien ! » à l’extrême gauche.)
La question posée en ce moment-ci entre M. Martinon et moi est celle-ci : oui ou non, les charcutiers, les intermédiaires, les commerçants ont-ils maintenu abusivement les prix de vente au détail au-dessus des prix qui résulteraient des circonstances naturelles, depuis que le prix du porc a baissé dans les campagnes ?

M. le rapporteur. Je n’ai pas ici à défendre les charcutiers, je constate un fait.

M. Jaurès. Je ne dis pas que vous ayez à les défendre. Je dis simplement ceci : si vous voulez, en effet, constater que les charcutiers ne majorent pas en ce moment les prix de vente, dites-le franchement à cette tribune. Vous ne pouvez pas le dire parce que vous avez beau expliquer qu’il y a eu une baisse des succédanés du porc, il n’en est pas moins vrai qu’il s’est produit dans l’ensemble de la production du porc en France une baisse de prix de 50 p. 100 et qu’il devrait y avoir une répercussion sinon absolument égale, du moins sensible dans le prix de vente au détail.

M. le rapporteur. Parfaitement !

M. Jaurès. Eh bien ! je me félicite déjà de ce commencement de controverse. Il est donc entendu – il n’y aura plus sur ce point de contestation sur les bancs de la commission des douanes – que les charcutiers majorent à l’heure actuelle abusivement leurs prix de vente. S’il en est ainsi, que devez-vous faire, vous, protectionnistes ruraux et agricoles, qui voulez que le paysan vive ? Vous pouvez, vous devez, à votre point de vue, établir à la frontière des droits de douane sur les porcs et les viandes étrangères qui entrent en France. Mais devez-vous protéger dans la même mesure les charcutiers contre la concurrence de la charcuterie étrangère ?

M. Decker-David5.  Oui !

M. Jaurès.  Non, vous ne le devez pas ou, du moins, pas dans la même proportion.
Voici comment vous établissez vos calculs : vous frappez les porcs et la viande fraîche d’un droit déterminé de 20 fr. en chiffres ronds ; vous dites : la charcuterie utilise sur les porcs un droit de 20 fr. La charcuterie ne représente qu’un tiers du poids total du porc, par conséquent nous appliquons au bénéfice du charcutier une protection triple de celle que nous appliquons au bénéfice de l’éleveur. Cela suppose, puisque vous voulez maintenir cette proportion entre l’éleveur paysan et le charcutier, que ce dernier vend sa viande conformément au prix de vente du paysan. (Applaudissements à l’extrême gauche.) Par conséquent, vous avez, dans l’intérêt des consommateurs, et sans nuire le moins du monde au paysan, une première précaution à prendre : c’est, dans tous les cas, de ne pas protéger les charcutiers dans la supposition fausse qu’ils ne majorent pas le prix de vente.
Ne les protégez pas en proportion de la quantité de viande de porc représentée par la charcuterie ; vous les obligerez ainsi non pas à renoncer à des bénéfices légitimes, mais à revenir au niveau de vente qu’ils ont abusivement dépassé. (« Très bien ! très bien ! » à l’extrême gauche.)
Donc j’ai le droit de dire qu’en ce point le projet de la commission des douanes est un projet non pas de protection agricole, mais de protection pour les abus de notre système commercial.
Il y a mieux ; et quoi que M. Graux6 ait fait pour la justifier à la tribune avec sa coutumière habileté, vous me permettrez bien de m’étonner de la méthode de travail et de discussion que, dans cette question, on veut imposer à la Chambre.
Lisez le rapport et rappelez-vous les explications que l’honorable M. Georges Graux vient de produire à cette tribune ; rappelez-vous ce que l’honorable M. Méline lui-même disait dans la séance du 27 février 1897, en réponse à l’interpellation de MM. Desfarges et Lavertujon7. Tous étaient d’accord pour reconnaître que l’importation des porcs vivants ou de la viande fraîche venant de l’étranger, non seulement n’était pas la cause unique, mais ne pouvait pas même être la cause principale de la dépression du prix des porcs ; et, M. le président du conseil faisait cette observation qui, de sa part, vous en conviendrez bien, est décisive. Permettez-moi de vous la rappeler :
« C’est un fait particulier – disait M. le président du conseil – que les prix des viandes de porc ne se sont pas sensiblement modifiés sur les marchés étrangers. Ainsi je trouve qu’à Londres, par exemple, c’est-à-dire sur un marché absolument livré à la concurrence étrangère, puisqu’il n’est pas protégé, le prix de la viande n’a pour ainsi dire pas baissé ; il s’est même relevé de 1894 à 1895, et il en est de même sur le marché de Berlin. »
Ainsi, au moment où l’on vous demande, comme un moyen de salut nécessaire pour nos paysans, des mesures de protection, le rapporteur, M. Martinon, est obligé de constater dans son rapport que, pour les porcs vivants, l’exportation a remplacé l’importation. Nous avons une balance depuis un an au profit de l’exportation ; il est obligé de reconnaître, et M. Graux ne peut pas le contester non plus, que l’importation des saindoux et des viandes de porcs abattus est en décroissance depuis 1894, 1895, 1896, qu’il y a une décroissance notable cette année par rapport aux années précédentes, et M. le président du conseil résume la situation dans un tableau qui est des plus décisifs et des plus instructifs.
Il vous montre qu’il est si peu raisonnable d’attribuer à l’importation étrangère, à la concurrence du porc étranger la crise de dépression dont souffrent les paysans français que cette crise de dépression, qui se produit dans notre pays protégé par des droits de douane, ne s’est pas produite dans les pays qui ne sont pas protégés par le moindre droit de douane. (Applaudissements à l’extrême gauche et sur divers bancs à gauche.)
On ne peut pas établir d’une façon plus significative que la loi de protection qu’on nous propose d’édicter en ce moment pour les éleveurs paysans n’est qu’une loi d’apparence, destinée à faire croire aux cultivateurs qui souffrent que l’on fait quelque chose pour eux au moment où les documents qu’on apporte démontrent qu’on ne fait rien. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)
Mais ce n’est pas tout. J’aurais compris encore cette tentative de protection, quelque inefficace [sic], si elle était logique, cohérente, si elle s’appliquait à l’objet même que vous voulez protéger. Mais qu’a dit M. Martinon ? Il nous a dit que la dépression dans tous les cas provenait non pas de la concurrence des porcs vivants, mais de la concurrence des saindoux, et surtout d’une concurrence frauduleuse faite par les fabriques de l’intérieur, qui, au moyen des suifs et des huiles de coton importés en franchise ou avec de très faibles droits, produisent ces pseudo-saindoux qui vont déprécier sur le marché le véritable saindoux et, par répercussion, l’ensemble des produits du porc.
Si cela est vrai, si la cause principale de la dépréciation du prix du porc est dans l’utilisation frauduleuse des suifs et des huiles de coton, quel est le premier projet que tout protectionniste sérieux, voulant faire une œuvre utile, tangible pour le paysan, devrait présenter, si ce n’est un projet réglant la manipulation ou l’entrée des suifs ou des huiles de coton ? (Applaudissements à l’extrême gauche.)

M. Jean Codet8. Vous défendez mon amendement.

M. Jaurès.  Permettez ! Je ne parle pas à la légère. M. Graux a bien voulu m’autoriser à prendre connaissance des procès-verbaux de la commission des douanes. J’ai employé hier à ce très utile et très agréable travail une belle journée lumineuse, que je ne regrette pas (Sourires), car j’ai eu la joie de constater que ce que j’avance à cette tribune, M. Graux l’a dit avec une autorité bien supérieure, à la commission des douanes.
Il disait : il est impossible, si nous voulons faire une œuvre utile, sérieuse, de disjoindre la discussion sur la viande de porc de la discussion sur les suifs et les huiles de coton et les graines oléagineuses. (Mouvements divers.)
Eh oui ! vous avez raison, et cela est si vrai que, lorsque l’honorable M. Martinon a déposé son rapport qui était prêt avant le rapport sur les huiles et les suifs, on lui a dit : soit ! mais à titre purement exceptionnel, et qu’il soit bien entendu que, si le rapport est déposé avant les autres, il ne viendra pas en discussion tout seul.
Vous n’étiez qu’un fourrier, monsieur Martinon, chargé d’aller préparer le logement. (« Très bien ! très bien ! » – On rit.) Et maintenant, c’est vous seul que nous avons à loger. Vous êtes fort aimable, mais pour les paysans vous êtes fort inutile. (Nouveaux rires. – Applaudissements à l’extrême gauche et sur divers bancs à gauche.)

M. le rapporteur.  Mais ce projet vaut mieux que rien.

M. Jaurès.  J’ai tort de dire que vous êtes inutile ; je dis et je démontre que, par cette scission étrange, vous devenez dangereux.
L’honorable M. Jonnart9 disait tout à l’heure, de son banc : « Vous n’avez rien perdu pour attendre. » Et l’honorable M. Viger10, avec ce zèle extraministériel qui l’anime (On rit), disait : « Mais après ce premier projet, il en viendra d’autres. »

M. Jonnart.  Nous sommes de cet avis.

M. Charles-Roux11.  Mais moi je ne suis pas de cet avis du tout. (Nouveaux rires.)

M. Jaurès.  Ce ne sont pas les objections de M. Charles-Roux que je veux opposer à M. Jonnart. Je comprendrais que M. Jonnart, avec son impétuosité réglée (Nouveaux rires), vînt apporter successivement le premier projet de protection, puis le second.

M. Jonnart.  C’est mon intention !

M. Jaurès.  J’entends bien. Je le comprendrais si ces deux projets pouvaient simplement s’ajouter l’un à l’autre ; mais ils sont, au point de vue de leur efficacité, la condition l’un de l’autre (Applaudissements à l’extrême gauche et sur divers bancs à gauche) ; et je n’ai pas besoin de faire remarquer à la Chambre qu’on n’a pas le droit, au moment où on lui demande de voter sur le seul projet en face duquel elle est placée, c’est-à-dire sur un projet relatif à la protection des viandes de porc et de la charcuterie, de préjuger quels seront son opinion et son vote sur un projet de loi dont elle n’est pas même encore officiellement saisie par un rapport. (Nouveaux applaudissements.)
Donc, messieurs – et je vous prie de retenir l’importance de cette constatation –, la Chambre, tout à l’heure, lorsqu’elle se prononcera sur le projet de loi qui lui est soumis, devra le faire non pas comme s’il était certain, mais comme s’il était possible qu’elle ne pût pas voter ce projet ultérieur.

M. Jonnart.  Voulez-vous me permettre une observation, monsieur Jaurès ?

M. Jaurès.  Volontiers.

M. Jonnart.  Si la Chambre vote le projet en discussion, je demanderai au Gouvernement de prendre, par des mesures de réglementation intérieure, les dispositions que vous déclarez devoir être prises par mesure législative. Je crois qu’une réglementation intérieure suffira, et qu’il n’est pas nécessaire de déposer un projet de loi.
Mon intention est, après le vote de la loi, de demander au Gouvernement ce qu’il compte faire.

M. Jaurès.  La question s’éclaircit. Donc, le projet de loi qu’on nous soumet ne vaudra que par le post-scriptum gouvernemental... (Applaudissements à l’extrême gauche et sur divers bancs à gauche.)

M. Jonnart.  Nous ne pouvons pas tout faire à la fois.

M. Jaurès.  ... que M. Jonnart se flatte d’obtenir du Gouvernement. Mais, mon cher collègue, vous savez, vous, les prises particulières que vous pouvez avoir sur l’esprit de M. le président du conseil. La Chambre n’est pas tenue de savoir au même degré par quels moyens elle déterminera les actes et les décrets de M. le président du conseil. (On rit.)

M. Jonnart.  J’interroge le Gouvernement. S’il ne répond pas, je demande à la Chambre de prendre les mesures que le Gouvernement ne veut pas prendre !

M. Jaurès.  Vous voulez donc mettre le Gouvernement dans l’embarras ? Ce sera nouveau. (Applaudissements et rires à l’extrême gauche et sur divers bancs à gauche.)
Mais toutes ces complications, toutes ces manœuvres, ces arrière-pensées nous éloignent beaucoup de la protection franche, loyale, efficace qu’on affectait de vouloir apporter. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)
Je me permets, serrant la question de plus près, de dire à mon interrupteur : ces mesures de réglementation intérieure, vous les déclarez nécessaires, vous les déclarez dépendre du bon vouloir du Gouvernement ; mais il y a trois ans que cette crise dure, il y a trois ans que les paysans souffrent, que la mévente des porcs s’exagère, et s’il dépendait de la bonne volonté du ministre, votre ami, d’y mettre un terme par une réglementation intérieure, pourquoi donc ne l’a-t-il pas faite plus tôt ? (Nouveaux applaudissements.)
Mais la question n’est pas là. Car j’imagine que, pour entrer dans les vues de l’honorable M. Martinon, dans les vues qu’exposait à cette tribune l’honorable M. Graux, c’est-à-dire pour gêner la fabrication du pseudo-saindoux au moyen de droits de douane établis sur les huiles de coton et sur les suifs qui entrent dans la fabrication de ces pseudo-saindoux, personne n’osera prétendre que cette mesure douanière dépendra de la seule volonté de M. le président du conseil, à moins que vous ne vouliez inaugurer un nouveau cadenas pour le régime des suifs.
Mais pour cette mesure douanière vous avez besoin d’un vote de la Chambre ; une loi vous sera donc nécessaire, il vous faudra donc statuer, et alors je vous dis : nul de vous, nul de nous, au moment où nous allons être appelés à nous prononcer sur le premier projet qui nous est soumis, n’a le droit de préjuger les décisions ultérieures de la Chambre sur des projets dont nous ne sommes pas officiellement saisis par un rapport.
Et alors que va-t-il se produire si ce projet est voté tout seul, si nous ne parvenons à poser que la première pierre de l’édifice que M. Jonnart entrevoit dans ses rêves ? Que se passera-t-il ? Vous aurez tout simplement aggravé de la manière la plus sensible la condition actuelle du cultivateur (« Très bien ! très bien ! » à gauche), et voici pourquoi : vous dites que la concurrence principale, que le danger principal vient de ces fabriques de pseudo-saindoux. Que faites-vous dans votre projet ? Non seulement vous n’y touchez pas, mais en protégeant contre l’importation des porcs étrangers, des viandes étrangères, des saindoux étrangers, tout le marché français, y compris la partie frauduleuse de ce marché (Applaudissements à l’extrême gauche), vous êtes en train de protéger en ce moment-ci les fabriques frauduleuses de pseudo-saindoux qui peuvent être au Havre ou à Marseille.
C’est la force des choses. Et il faudrait à l’honorable M. Georges Graux, pour penser autrement que moi aujourd’hui, des grâces d’état présidentielles que je lui connais bien. Mais qu’il me permette de ne pas oublier que je ne suis à cette tribune que l’écho très insuffisant des objurgations véhémentes qu’il adressait à la commission des douanes. (On rit.)
Tout à l’heure, l’honorable M. Georges Graux a produit un raisonnement singulier, à mon sens, et qui confirme tout à fait notre thèse. Il a dit : « Comment ! mais nous allons protéger le véritable saindoux ; nous allons le protéger parce que nous allons établir une taxe de douane qui, comparée au prix courant de ces pseudo-saindoux sur le marché de nos villes, représente une proportion très élevée. »
Permettez-moi de vous dire que plus vous élevez le droit contre les saindoux qui viennent du dehors, plus la protection, le droit de douane que vous dressez contre la concurrence étrangère sera fort, relativement au prix marchand des graisses comestibles, et plus vous encouragerez précisément la fabrication, la production et la vente de ces graisses comestibles falsifiées, plus vous protégerez par conséquent la fabrication frauduleuse que vous voulez empêcher et qui est évidemment une des causes principales de la détresse dont les agriculteurs souffrent aujourd’hui.
Quelles conclusions générales faut-il en tirer ? D’abord celle-ci : c’est que, lorsqu’on veut faire œuvre sérieuse, légiférer sur toutes les parties d’un sujet qui se tiennent nécessairement, on n’essaye pas de surprendre par des votes successifs, sur des matières liées, les décisions d’une Chambre qui doivent être unes et rendues en connaissance de cause. (Applaudissements à l’extrême gauche.)
Et voilà pourquoi, ne voulant pas insister davantage ni indiquer quelles sont, à mon sens, les causes profondes de la mévente des porcs, j’ai voulu traduire en contre-projet les observations mêmes, la pensée même de la commission des douanes. Vous avez dit et les faits produits par vous démontrent que la concurrence étrangère est de peu de compte dans la crise agricole ; n’y portez donc pas votre effort, et puisqu’il s’agit avant tout d’une concurrence frauduleuse à l’intérieur, réglez cette concurrence frauduleuse à l’intérieur. (Applaudissements sur divers bancs.)
Voulez-vous que je vous dise toute ma pensée ? Je ne voudrais pas – je n’ai pas, d’ailleurs, assez d’autorité pour cela – compromettre M. le président du conseil ; mais, au risque de m’attirer une dénégation inévitable et dont je ne lui saurai pas mauvais gré, je ne suis pas tout à fait sûr, au moment où je soulève les observations que je présente contre le projet de la commission des douanes, de ne pas répondre à certaines inquiétudes, très honorables et très nobles, que l’homme d’État en lui doit éprouver en ce moment-ci.
Il est arrivé à M. le président du conseil, en cette question et déjà en d’autres, une mésaventure qui arrive nécessairement à tous les hommes d’action qui ont un principe et qui sont quelquefois pressés derrière eux de l’appliquer au-delà même de la mesure qu’ils s’étaient fixée d’abord. Nous l’avons vu avant-hier dans la question soulevée par l’honorable comte d’Hugues12. En ce moment, on peut dire – c’est une vérité d’une haute importance, à l’heure actuelle, non seulement dans notre politique nationale, mais encore dans notre politique internationale – que M. le président du conseil est débordé par quelques-unes des forces agricoles qu’il a mises en mouvement. Ne dites pas non, monsieur le président du conseil – car je prétends que c’est à votre honneur et j’en ferai la preuve tout à l’heure. (« Très bien ! très bien ! » sur divers bancs.)

M. Jules Méline, président du conseil, ministre de l’agriculture.  Cela dépend de ce que vous entendez par « débordé ».

M. Jaurès.  Cela veut dire que la coupe s’est emplie au-delà de votre soif. (On rit.)
L’autre jour, on a parlé des syndicats agricoles. Vous avez été, vous, l’initiateur de ces groupements agricoles ; vous avez dit : « Pas de puissance centrale, ce serait du socialisme ; l’initiative des groupements locaux et libres surgissant du sol, régénérant par la vertu de l’initiative individuelle la vieille France rurale. » Vous avez dit cela ; mais il y a des syndicats agricoles – dont parlait M. le comte d’Hugues – qui ont donné un sens plus complet à vos paroles. Ils ne veulent même plus accepter la surveillance fiscale de l’autorité centrale ; ils veulent, sous prétexte de réglementation abusive, se soustraire à tout contrôle de l’autorité et reconstituer des puissances absolument autonomes créant la féodalité de la grande propriété, sans contrôle et sans contre-poids. (« Très bien ! très bien ! » à l’extrême gauche.)
Ah ! vous vous débattez à cette heure contre eux et, dans leurs congrès, ils commencent à vous dénoncer ; vous, l’ami ardent de la première heure, vous êtes obligé maintenant, sans rompre avec eux – on ne fait pas ouvertement ces sortes de ruptures –, vous êtes obligé de vous défendre, de vous réserver.

M. le président du conseil.  Vous voyez bien alors que je ne me laisse pas déborder.

M. Jaurès.  J’ai le droit de dire qu’il en est de même dans la question agricole. Monsieur le président du conseil, si vraiment, avec votre compétence, avec votre autorité, vous trouvant devant la crise spéciale du monde agricole, la plus grave, la plus profonde qui se soit produite en ce pays depuis vingt ans – car il n’y a pas de produit qui ait été déprécié autant que l’est le porc en France depuis trois ans –, je dis que si, avec votre autorité, vous avez cru vraiment que les mesures de protection douanières conformes à votre politique générale, étaient utiles, applicables, efficaces, vous seriez inexcusable – et vous ne l’êtes pas – de ne pas les avoir présentées vous-même et d’avoir laissé s’aggraver et se prolonger une crise que, d’après vos propres principes, vous pouviez guérir. (« Très bien ! très bien ! » à l’extrême gauche.)
Pourquoi ne l’avez-vous pas fait ? Pour deux raisons. L’une de bon sens. En effet, vous avez constaté et reconnu vous-même qu’à cette heure c’était tromper le paysan, l’égarer, que d’appeler son attention sur des moyens de salut qu’on sait d’avance illusoires et trompeurs. (« Très bien ! très bien ! »).
Vous aviez une autre raison : vous avez voulu protéger le travail national, monsieur le président du conseil, et vous l’avez fait avec cette persévérance, avec cet esprit de suite auquel je me suis plu modestement et très sincèrement à rendre hommage à cette tribune plus d’une fois ; car j’estime que, quels que soient les convictions et les partis, ce qui fait la marque des hommes, dans la bataille politique, c’est l’esprit de suite, la continuité. (« Très bien ! très bien ! »)
Vous l’avez fait, mais en même temps vous avez très bien vu – je l’ai déjà dit – que dans cette voie vous ne pouviez pas dépasser sans péril certaine mesure, certaines limites. Vous savez bien que, malgré sa tendance actuelle à se défendre, à se contracter, à se raidir contre l’universelle concurrence, la France ne peut pourtant pas se fermer à toutes les actions du monde ; qu’il faut qu’elle puisse rester en même temps qu’une puissance de production une puissance d’exportation et, depuis longtemps, monsieur le président du conseil, voyant que les vieux pays de l’Europe se barricadaient, vous aviez les yeux tournés vers les États-Unis, qui se sont fermés eux aussi, mais en qui le renouvellement incessant de l’activité, de la vie des hommes, vous permet d’espérer, à un jour plus ou moins prochain, un changement de système favorable aux intérêts de notre pays. Vous le disiez déjà lorsque vous étiez rapporteur, à la date du 10 juillet 1891, du projet de loi qui retirait la prohibition sur la viande salée d’Amérique. Voici vos paroles :
« Cette question des viandes salées touche un grand pays, l’Amérique, avec lequel nous avons de bonnes relations, et personne ici ne voudrait assurément laisser perdre l’occasion de les améliorer encore. Or, vous n’ignorez pas que depuis longtemps l’Amérique se plaint de la prohibition dont sont frappées les viandes salées. »
Aujourd’hui – car il faut dire tout ce qui est –, il est évident que M. le président du conseil, avec sa responsabilité, a la préoccupation – que n’a pas la commission des douanes – de rendre possibles des négociations économiques avec les États-Unis.
Il y a deux raisons pour cela. La première, c’est que nous avons de grandes industries d’exportation, de grandes industries nationales, les lainages, les soieries, qui peuvent être gravement atteintes par les exagérations des bills américains. (« Très bien ! très bien ! » sur divers bancs.) M. le président du conseil s’est dit que s’il pouvait, par quelques concessions sur des points où n’est pas intéressée la vie même de la production nationale, rendre possibles des négociations qui libéreraient le marché français et en particulier la production lyonnaise des entraves où elle se débat, M. le président du conseil s’est dit que lui, protectionniste, s’il faisait cela, il rendrait un très grand service à son pays.
Voilà pourquoi, à l’heure actuelle, il poursuit avec les États-Unis des négociations officielles, dont le message du président McKinley porte la trace13. Dans le message qu’il adressait il y a quelques jours au cinquante-cinquième Congrès américain qui vient de se réunir, M. le président McKinley se félicite des relations particulièrement cordiales qui viennent de s’établir entre les États-Unis et la France. Après avoir fait allusion de la façon la plus claire à la France, il annonce qu’il espère pouvoir user du droit qu’il tient de la loi d’abaisser les tarifs douaniers pour établir entre certains pays de l’Europe et les États-Unis des relations nouvelles par l’abaissement réciproque de quelques droits.
Vous aviez une autre raison, monsieur le président du conseil, de ne pas heurter à cette heure la République des États-Unis, et vous négociez avec elle pour cela. C’est qu’elle est en ce moment-ci, de tous les pays du globe, le seul pays où il y ait un mouvement bimétalliste qui ait quelque chance d’aboutir.
Vous êtes bimétalliste. Vous déclarez que le succès du bimétallisme ne peut être qu’une œuvre internationale. Dans ces négociations internationales, vous rencontrez la résistance des grands pays européens comme l’Angleterre. S’il vous reste une chance quelconque d’aboutir, vous ne le pouvez qu’avec le concours des États-Unis. Et voilà pourquoi vous avez fait bon accueil à l’envoyé américain qui représentait la cause du bimétallisme ; voilà pourquoi vous vous êtes concerté avec les États-Unis pour faire auprès de l’Angleterre une démarche commune en vue de rouvrir à la frappe libre de l’argent les hôtels des monnaies des Indes ; voilà pourquoi vous êtes en ce moment un allié bimétalliste des États-Unis. Et voilà pourquoi, au moment où vous avez besoin de rapports cordiaux avec la République des États-Unis, vous trouvez la commission des douanes téméraire, aveugle, coupable, d’entraver les négociations commencées par vous, son chef et son garant, avec cette République.
Mais si vous ne pouviez maintenir ces bonnes dispositions commencées, ouvrir à l’industrie de la laine et à l’industrie de la soierie les débouchés nouveaux qu’elles réclament, négocier, en un mot, avec la République des États-Unis, si vous ne le pouviez qu’au détriment de la production agricole, vous ne le feriez pas et je ne vous le demanderais pas. Mais ce que je trouve coupable, insensé, c’est de risquer de compromettre une partie aussi importante pour un avantage douanier que l’on proclame soi-même illusoire, et de tout sacrifier à cet avantage. (Applaudissements à l’extrême gauche.)



1 Chambre des députés, séance du 20 décembre 1897 (Journal officiel, p. 3043-3049). Sur un thème aussi technique que la mévente du porc, Jaurès prononce l’un de ses discours les mieux informés et... les plus ironiques. Il multiplie les « cartons » et met les rieurs de son côté.
2 Honoré Martinon, député républicain de la Creuse depuis 1889, proche de Méline.
3 Georges Gruet, négociant en vins, député républicain de la Gironde de 1893 à 1898, s’intéresse aux questions de douane.
4 Georges de Grandmaison, député du Maine-et-Loire de 1893 à 1933, avait été élu à Saumur contre Allain-Targé, un gambettiste. Il incarne la tradition catholique, militaire et monarchiste.
5 Paul-Henri Decker-David, député du Gers depuis 1893, ingénieur agronome, siège sur les bancs de la gauche démocratique.
6 Georges Graux, député du Pas-de-Calais de 1881 à 1900 (sauf entre 1885 et 1889), spécialiste des questions douanières, très favorable au protectionnisme, siège avec la gauche démocratique.
7 Antonin Desfarges, député de la Creuse depuis 1893, et Henri Lavertujon, député de la Haute-Vienne depuis 1889, appartiennent à deux courants différents du républicanisme dans le Massif central. Desfarges est un « républicain socialiste », Lavertujon un modéré antiradical. Tous deux antidreyfusards.
8 Jean Codet, industriel, député de la Haute-Vienne depuis 1893, a soutenu le ministère Léon Bourgeois en 1895, et reste marqué à gauche. Soutient en 1897-1898 les caisses régionales de Crédit agricole mutuel.
9 Député du Pas-de-Calais depuis 1889 (réélu sans concurrent en 1893 et 1898), Célestin Jonnart, qui fut proche de Gambetta, est un homme de talent, lié aux milieux d’affaires, à Casimir-Perier, puis à Waldeck-Rousseau, plus encore qu’à Méline. Il fera une grande carrière en Algérie et dans la diplomatie française. Très hostile au syndicalisme des fonctionnaires, il est dans le collimateur de Jaurès.
10 Albert Viger, député du Loiret depuis 1885, républicain de tendance radicale, a été déjà deux fois ministre de l’agriculture, notamment dans le cabinet Bourgeois, et le sera encore.
11 Jules Roux, dit Charles-Roux, député des Bouches-du-Rhône depuis 1889, républicain conservateur et libre-échangiste, représentant du monde des affaires d’un grand port.
12 François d’Hugues, qui appartient à une très ancienne famille, est député de l’Aisne depuis 1893 : progressiste, il fait partie de nombreuses commissions économiques.
13 L’élection, en 1896, du républicain McKinley a marqué la victoire de l’Amérique industrielle et financière sur l’Amérique rurale et bimétalliste. Le texte de Jaurès se situe à la marge de cette bataille.

Pauvres paysans1 

Dans le courant de l’hiver et du printemps derniers, le blé était monté si haut que la plupart des cultivateurs eux-mêmes, leur récolte ayant manqué, criaient famine. Ils étaient obligés d’acheter du blé : et l’insuffisance de la récolte, les colossales manœuvres des spéculateurs étrangers accaparant les stocks, tout contribuait à une hausse désastreuse. Beaucoup de paysans s’endettaient pour avoir du pain. M. Méline, voulant éviter à ses candidats un désastre électoral, est obligé de supprimer en avril les droits de douane. Cette mesure tardive ne produit d’abord qu’un effet médiocre sur les cours : tant que le paysan doit acheter son blé, il reste à haut prix.
Arrive la récolte : elle est d’assez bonne apparence. Les nouvelles optimistes des spéculateurs à la baisse en exagèrent encore l’abondance. Et voilà qu’au moment où le paysan doit vendre pour payer ses impôts, ses fermages et ses dettes, les prix tombent tout à coup. Le blé se vendait 26, 27 et même 28 francs l’hectolitre il y a quelques mois, quand le paysan achetait. Il se vend maintenant 18 ou même 17 francs quand le paysan doit vendre. Il pâtit de toutes les fluctuations : il est également ruiné par la hausse et par la baisse, et s’il ne s’aperçoit pas bientôt qu’il n’y a plus pour lui sécurité et bien-être dans la société, c’est qu’il aura vraiment la tête dure.
À ces souffrances toujours plus cruelles, quels remèdes apportent les gouvernants ? Que proposent-ils ? Les warrants agricoles ? Comme Guesde le démontrait fortement l’autre jour, ou le système ne fonctionnera pas ou en aidant encore le paysan à s’endetter, il précipitera la disparition de la petite propriété, la liquidation de la propriété paysanne. Est-ce le retour pur et simple au libre-échange, cher à M. Léon Say2 ? Il ne fait que porter au maximum l’effet de l’universelle concurrence et les crises économiques. Est-ce le régime protectionniste ? On voit les résultats qu’il donne3.
Seul le socialisme peut apporter, non seulement des soulagements passagers, mais un remède décisif aux travailleurs agricoles. En ce qui touche le prix du blé, il est possible de le régler à un niveau équitable. Pour cela, notre ami Breton4 a repris le projet que les socialistes avaient déposé devant la Chambre dernière et qui assure à l’État le monopole de l’importation des blés étrangers. Le citoyen Vaillant a déposé un projet plus vaste qui fait de l’alimentation du pain un service public5. L’État achète la récolte des cultivateurs, et il la transforme. Ainsi peuvent être évitées les hausses meurtrières qui affament l’ouvrier et le paysan lui-même, et les baisses de spéculation qui, sans profit pour l’ouvrier, ruinent le paysan. Il est infiniment souhaitable que la discussion de ces projets puisse venir sans délai. Il n’y a guère de chances que la majorité actuelle les adopte ; mais ces discussions préparent l’avenir. Elles obligent les partis gouvernementaux et capitalistes de tout ordre, des radicaux aux conservateurs, à avouer officiellement leur impuissance. Et elles ouvrent peu à peu à nos idées l’esprit du paysan tout entier occupé par la tradition.
Mais les mesures proposées pour le régime des blés et de l’alimentation ne sont elles-mêmes qu’une sorte d’expédient. En fait, le paysan ne sera affranchi et assuré des joies de la vie que quand la propriété capitaliste, bourgeoise et parasitaire, aura disparu partout. Quand les moyens de travail appartiendront à la communauté nationale et quand les travailleurs groupés dans l’atelier et dans la commune mettront la machine en mouvement et la terre en œuvre, sans avoir à subir le prélèvement du capital ; quand les travailleurs du sol, petits propriétaires, petits fermiers, ouvriers de ferme, métayers, journaliers, cesseront de s’enfermer derrière des haies d’égoïsme et d’ignorance ; quand ils formeront des associations de travail cultivant la terre par grandes étendues, avec toutes les ressources de la science, et quand, au lieu de payer la rente du sol à l’oisif, ils retiendront pour eux-mêmes les fruits de leur travail ; quand enfin leur production sera harmonisée à la production industrielle par un organisme d’ensemble reliant tous les groupes libres de travailleurs, alors la crise sera finie6. Alors, il y aura partout, non des maîtres et des valets, non des exploiteurs et des exploités, non des spéculateurs et des affamés, mais des hommes. Quand les paysans le comprendront-ils ?


1 La Petite République, 27 août 1898.
2 Le libéralisme intégral et l’hostilité au socialisme (comme, au temps du « grand ministère », au gambettisme) ont marqué la carrière de Léon Say, député des Basses-Pyrénées de 1889 à sa mort en 1896. Lié à la haute banque et notamment à la famille Rothschild.
3 Il s’agit là d’un problème délicat où la pensée de Jaurès, attentive aux faits, est en évolution.
4 Disciple de Vaillant depuis 1893-1894, Jules-Louis Breton (1872-1940) se trouve associé aux projets du député du XXe arrondissement de Paris, avant de devenir en 1898 député socialiste du Cher.
5 Noyau d’une unité difficile à construire, le groupe parlementaire socialiste de la Chambre a, à plusieurs reprises, confié à Édouard Vaillant, l’ancien communard, élu depuis 1893, le soin de présenter d’amples projets sociaux aux confins des services publics et de la socialisation.
6 Ces possibilités ont été explorées par Jaurès dans un ensemble d’études publiées en 1895-1896 dans La Revue socialiste, sous le titre « Organisation socialiste » (cf. Œuvres, t. 5).

CHAPITRE II

 L’affaire Dreyfus I : le temps de l’indécision
 et le procès Esterhazy 

« Que Dreyfus soit ou non coupable, je n’en sais rien », déclara Jaurès le 27 novembre 1897 ; le sénateur Scheurer-Kestner, vice-président du Sénat, venait de faire savoir à la France qu’il détenait des preuves de son innocence1. « Nul n’en sait rien puisqu’il a été jugé à huis clos. »
C’est sa première prise de position sur l’affaire du capitaine juif depuis presque trois ans. Jusqu’au lendemain du procès de décembre 1894, Jaurès, n’ayant pas plus de raison de mettre en doute sa culpabilité que le reste des Français, n’est intervenu qu’incidemment, pour mettre en garde les lecteurs de La Petite République contre les dangers liés aux réactions allemandes face aux attaques du Matin : selon ce journal, l’ambassade d’Allemagne était le centre de l’espionnage allemand en France (15 décembre 1894). Ce n’est qu’à la suite de la condamnation de Dreyfus par le premier conseil de guerre, le 23, qu’il est amené à parler directement de cette affaire, à l’occasion d’un débat à la Chambre.


1 Sur son intervention, voir Auguste Schéurer-Kestner, Mémoires d’un sénateur dreyfusard, Strasbourg, Bueb et Reumaux, 1988, passim, et sa biographie par Sylvie Aprile (à paraître) ; sur le déroulement de l’Affaire, Eric Cahm, L’Affaire Dreyfus. Histoire, politique et société, Le Livre de poche, 1994 et La Première Affaire Dreyfus. L’affaire Dreyfus et l’opinion publique en 1894-1895, dans Les Cahiers de l’Affaire Dreyfus, n° 1.
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